
GATT/AIR/642 8 MARS 1968 

OBJET; CONSULTATION AVEC LA POLOGNE 

1. A SA REUNION DU 15 FEVRIER 1968, LE CONSEIL A CHARGE UN GROUPE 
DE TRAVAIL DE PROCEDER A LA PREMIERE CONSULTATION AVEC LE GOUVERNEMENT 
POLONAIS, PREVUE AU PARAGRAPHE 5 DU PROTOCOLE D'ACCESSION. IL EST 
CONVENU QUE LE GROUPE SE REUNIRAIT LE 25 MARS 1968. LA REUNION AURA 
T,Tgry ATT PALAIS DES NATIONS A 15 HEURES. 

2. L'OBJET DE LA REUNION DU 25 MARS EST DE PERMETTRE AU GROUPE DE 
TRAVAIL DE RECHERCHER COMMENT LA CONSULTATION DEVRAIT ETRE ORGANISEE 
ET QUELLES SONT LES INFORMATIONS A FOURNIR. LE GROUPE S'AJOURNERA 
ENSUITE AFIN QUE LES GOUVERNEMENTS CONCERNES PUISENT PREPARER CES 
INFORMATIONS, ET LA CONSULTATION REPRENDRA DANSDE COURANT DE LA , 
PREMIERE QUINZAINE DE MAI. 

<? 
SI ÇU 3. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, AJUSI ÇUE LES PARTIES 

CONTRACTANTES, GOUVERNEMENTS ASSOCIES m OTOJANISATIONS INTERGOU
VERNEMENTALES QUI DESIRERAIENT SE FAIREVBETOESENTER PAR DES 
OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER POUR LE 20 MARS LE 
NOM DE LEURS REPRESENTANTS. i l 

E. WYNDHAM WHITE 
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